
 

Compte-rendu de la réunion 
du Conseil de quartier Europe 

31 mars 2026 

 
 

Présent-e-s : 
 
Janine BRASSART, présidente 
Arnaud COQUENET 
Sylvie DESROUSSEAUX 
Evelyne GAVOIS 
Thérèse-Marie JONNAERT 
Benoit LECOUSTRE 
Valentine LECOUSTRE 

Camille GAVIGNET-DELARUE, conseillère municipale 
Adrien LARTISIEN, adjoint au maire 

 

Ordre du jour 

 

1. Point sur les demandes formulées lors de précédents conseils de quartier 

2. Echanges sur la base des questions transmises par des conseillers 

3. Propositions à formuler pour la pose de bancs dans le quartier 

4. Tour d’horizon des projets municipaux 

5. Questions diverses 

 

 

 

 

 



1. Point sur les demandes formulées lors de précédents conseils de quartier 

 

• Demande d’améliorer l’état de la voirie rue des Myosotis suite à intervention de 
Noréade pour le chantier de construction des maisons. 
La rue va être remise en état après la fin du chantier de construction. 

• Problème récurrent de vitesse dans différentes rues du quartier 
La visibilité des entrées en « ZONE 30 » va être améliorée : marquage au sol et 
déplacement des panneaux. 
Des contrôles ont été effectués par la police municipale et la gendarmerie 
Avenue de la Libération 
Rue Gaston Leroy 
Rue Jules Roch 
Rue de la Poterne 
Rue Jean Lagache 
Rue Bernard Palissy 
L’achat de 2 radars pédagogiques supplémentaires est prévu. 

• Demande de mieux signaler le passage piétons rue Jean Lagache 
Sujet qui n’a pas évolué. 

• Souhait de travaux de réfection (à minima partielle) des trottoirs rue Jean Lagache 
et d’entretien de trottoirs le long de Leroux 
L’entretien a été réalisé et un trou rebouché. 

• Demande d’ajout d’un marquage 30 rue Jean Lagache 
Ce point sera traité dans le cadre du renforcement de visibilité des limitations de 
vitesse 

• Demande de réparation d’une plaque d’égout descellée rue des Bleuets 
A vérifier sur place 

• Signalement de la dangerosité de l’angle Poterne-Bleuets avec des véhicules 
coupant le trottoir 
La seule solution serait de reprendre un peu de terrain du parking, mais il 
appartient à Norevie, une négociation serait nécessaire. 

• Demande de revoir la gestion différenciée dans le parc du Carnoy 
Afin de permettre les jeux des enfants, la tonte d’une partie du parc sera revue 

• Souhait de repenser les plantations au niveau du bassin de rétention rue 
Languette 
Les plantations de fruitiers et d’une haie diversifiée ont eu lieu le 6 Décembre 
2025 

• Problématique de déneigement mal réalisé sur le pont Leroux (Département) lors 
d’un épisode de neige 
Le déneigement de la voie est du ressort du département, celui des accotements 
de la mairie 



• Proposition de renforcer l’offre de géocaching à Orchies 
Proposition de Marianne Quesnoy, absente. A creuser. 

• Signalement de problématique d’insécurité dans le quartier du Carnoy 
Sujet suivi par la municipalité et la gendarmerie 

 

2. Echanges sur la base des questions transmises par des conseillers 

• Rétrocession du lotissement du Carnoy 
La procédure Norévie est en cours, il va y avoir remise en état de la voirie avant la 
rétrocession. 
La suppression ou le déplacement des rochers sera soumise à consultation des 
riverains. 

• Câbles ADSL qui pendent rue Languette 
Le problème a déjà été signalé aux opérateurs. 
 Il faut les relancer. 

• Tonte différenciée près du bassin rue Languette 
Une tonte rase a été réalisée le 18 Mars , une conseillère indique qu’il est 
superflu de payer pour ce service inutile et préjudiciable pour la biodiversité,  cet 
espace devrait être une prairie fleurie. Demander à la CCPC de faire un simple 
passage au milieu des arbres.  

• Devenir de l’éco pâturage rue Jean Lagache 
Des sondages ont eu lieu dans ce terrain appartenant à Mme ANDRIVON, ce qui 
permet de supposer qu’il va être construit. 
Dans cette zone le PLU autorise des constructions jusqu’à 9 ou 12 m de hauteur, 
c’est-à-dire au plus 2 étages. 

• Ateliers pour séniors, aide au numérique 
Des formations gratuites sont envisages via l’organisme NeoSilver (à la salle 
Croizat) et d’autres formations pourraient être proposées au sein de la future 
médiathèque (LA MALLE). 
Il conviendra de communiquer en amont du début des sessions afin que les 
participants puissent en suivre la totalité. Privilégier le papier comme mode de 
communication puisque c’est pour ceux qui utilisent peu le numérique. 
NB : Le conseil des sages n’a plus de président et donc ne fonctionne plus. 

•   Lieu de vie pour les jeunes 
Il faut trouver le lieu de l’implantation et il va y avoir une concertation avec les 
jeunes  
Il y aura 3 terrains de padel à la place du terrain en extérieur 

• Abattage des arbres rue Claude Jean 
Cet abattage est justifié par la mise en place de la piste cyclable, de la réfection 
des trottoirs et de la voirie. 



• Circulation rue Claude Jean 
Les travaux d’assainissement se terminent, de Mai à Octobre c’est au tour de la 
voirie, la circulation sera alternée. 

• Rond point devant le supermarché LECLERC 
Le projet n’est pas abouti 

• Station service Leclerc 
L’installation rue de Falemprise a rencontré une vive opposition. 
Il y a un projet de rachat de l’ancienne graineterie DUBREUX actuellement 
propriété de l’EPF (Etablissement Public Foncier) 
Les conseillers objectent qu’il s’agit d’une zone naturelle qui doit être préservée 
du fait de sa proximité avec le courant de l’hôpital et proposent l’emplacement 
de l’Eléphant Bleu. 

• Déménagement de ALDI 
Le panneau est affiché, il n’est pas prévu de coupure de la rue Léon Rudent. 

• Panneau d’avertissement du stop masqué rue Palissy 
Le panneau est masqué par la végétation, la haie est pourtant taillée, la 
municipalité va regarder ce qu’elle peut faire. 

• Déjections canines sur les trottoirs 
Les différentes pistes ont été appliquées : informations, mise à disposition de 
sacs à crottes, distributions d’os porte sacs, repressions, amendes, … 
Peut-être faudra-t ’il, comme à Saint Omer, relever l’ADN des chiens et analyser 
les crottes pour verbaliser. 

• Nettoyage du parking des pompiers après le marché dominical 
Des riverains ont pris l’initiative de nettoyer eux-mêmes les déchets laissés sur le 
parking après le marché. Des poubelles pour les déchets biodégradables sont à 
disposition, elles sont enlevées par les services de la ville mais d’autres détritus 
sont jetés dans les buissons.  
La mairie et plus particulièrement Marc Dupuis va inciter les commerçants à 
laisser un parking propre lorsqu’ils le quittent. 
 Le placier peut faire le tour du parking, relever les emplacements souillés et 
réprimander les commerçants indélicats dans un premier temps.  

• Incivilités sur le parking des pompiers et celui de la gare 
Les riverains constatent des rassemblements nocturnes, des voitures, des 
squats, des dépôts sauvages de reste de repas et de boissons sur ce parking, des 
bouteilles (d’alcool) explosées près de la crèche …   
Ils ont déjà prévenu la gendarmerie mais les faits persistent, outre la gêne 
causée par le bruit, c’est l’insécurité qui règne. 
Ce phénomène existe également sur le parking de la gare avec des restes de 
repas témoignant des rassemblements nocturnes, des canettes de bière 
abandonnées, des voitures suspectes et du passage d’individus bizarres. 
La fréquentation des abords de la gare est surveillée par la police municipale et 



la gendarmerie. La population n’est pas complètement maitrisée car les 
logements n’appartiennent pas à la municipalité et peuvent faire l’objet de 
réquisitions de la part du préfet. 
La résolution de ces problèmes passe par l’information de la gendarmerie et 
l’adhésion au programme « PARTICIPATION CITOYENNE » en lien avec la 
gendarmerie :  contacter Lise Fouquart à ce sujet. 

• Problème des feux tricolores au carrefour Intermarché 
La possibilité de tourner à gauche en sortant d’Intermarché est dangereuse 
lorsque les feux sont clignotants (pire qu’avant l’installation des feux où cette 
pratique était interdite). 
Quand les feux fonctionnent la vitesse est excessive sur la départementale. 
Des aménagements, dont la fréquence des feux, sont envisagés pour une 
meilleure sécurité. 

• Fermeture du pont vers Nomain, de celle de Landas et du pont de la gare  
Le pont est fermé sine die suite à la constatation de son afaiblissement qui ne 
permet plus le passage de véhicules. Après des études et recherches de 
financement, des travaux seront entrepris. Ceux de la route de Landas le 12 Juin, 
il va y avoir un chaucidou tracé rue Jean Lagache. A partir du 6 juillet,  le pont sera 
coupé pour les voitures mais restera accessible aux vélos et aux piétons. 

• Stationnement et circulation 
Stationnement gênant en face du city park obligeant les piétons à marcher sur la 
route alors qu’il y a un parking disponible à proximité. 
Stationnement récurent sur la pelouse rue des Bleuets. 
Circulation en sens interdit rue des bleuets. 
Pbs signalés à la police municipale. 
 

3. Propositions à formuler pour la pose de bancs dans le quartier 

• Des fauteuils plutôt que des bancs avaient été évoqués lors de la réunion des 3 
quartiers (facilité de relevage pour les personnes âgées ou en situation de 
handicap). 
Les conseillers proposent d’aller relever sur place les endroits les plus pertinents 
lors des balades citoyennes par exemple 
Proposition de faire un atelier avec les 3 quartiers en relation avec les lieux déjà 
évoqués pour l’implantation d’espaces verts (commission biodiversité et plans 
de Yoan REDMANN). 

 

 



4. Tour d’horizon des projets municipaux 

• Ouverture de la médiathèque LA MALLE en Juin 
• Installation d’un nouveau terrain de football synthétique 
• Manifestation ORC’HANDI (ex nuit du handicap) 
• Course Paris-Roubaix le 12 Avril 
• Retour du carillon dans l’église  
• Braderie 
• Brocante Geek 

 
 

5. Questions diverses 

• Donner plus de visibilité au conseil de quartier en leur consacrant un encart 
dans le bulletin municipal, en intégrant rapidement les comptes rendus ainsi 
que la date du prochain conseil sur le site de la mairie. 

• Permettre aux conseillers d’être identifiés par le port d’un badge lors des 
balades citoyennes ou de repérage. 

• Balades citoyennes (rue des Bleuets , Clos des près) 
• Essayer de recruter des conseillers habitants au Clos des Près et au domaine 

de La Bergerie 
• Préparer la fête des voisins en envisageant des lieux propices. 

 

 


